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VOS DROITS

Le Tribunal de grande
instance de Nanterre, saisi

par le CCE IBM France, l’ins-
tance de coordination des

CHSCT et toutes les organi-
sations syndicales dont la

CFDT, a condamné le
manque de loyauté et de

sincérité d’IBM dans l’exé-
cution de l’accord de GPEC
à l’occasion du transfert de

102 assistantes dans une
filiale de Manpower créée

pour les recevoir. Et il a
intimé à IBM le devoir d’un

dialogue loyal et sincère.

IBM FRANCE

La Direction condamnée
pour sa déloyauté face à
un accord début janvier.

Depuis décembre dernier, la
CFDT renégocie avec

IndustriALL Global Union et
IndustriAll Europe, la troi-

sième version d’un accord-
cadre mondial sur la respon-

sabilité sociale de PSA.

PSA
La CFDT renégocie 

l’accord-cadre mondial
sur la responsabilité

sociale.

Pour 2017, la FGMM-CFDT
s’attache à réclamer des

augmentations générales,
des règles de distribution

pour les augmentations
individuelles et un recours

pour les salariés « oubliés ».
La tension « emploi contre

rémunération » 
risque de perdurer.

La CFDT Métallurgie récla-
mera cette nouvelle année,

des augmentations géné-
rales partout où cela sera

possible, pour servir 
l’ensemble des salariés. Elle
préconise de s’appuyer sur

les expertises de secteurs et
des entreprises pour appré-

hender la réalité écono-
mique et trouver une marge
de négociation par rapport à

une situation locale.

SALAIRES

Stratégie pour 2017.

L’INAPTITUDE
Ce qu’il faut savoir ! (2/2)

Quels sont les motifs de
licenciement en cas d’inap-
titude ?
La loi « Travail » précise les
conditions pour licencier un
salarié déclaré « inapte » par le
médecin du Travail. Dorénavant,
les mêmes règles s’appliquent en
cas d’inaptitude d’origine profes-
sionnelle ou non professionnelle.
Il y a 4 motifs de licenciement :
l Si l’employeur justifie de

l’impossibilité de proposer au
salarié un poste de reclas-
sement correspondant à ses
capacités et aux préconisations
du médecin du Travail.

l Si le salarié refuse un poste
de reclassement.

l Si le médecin du Travail
mentionne dans l’avis d’inap-
titude que tout maintien du
salarié en poste serait préju-
diciable à sa santé.

l Si le médecin du Travail
mentionne que l’état de santé
du salarié fait obstacle à tout
reclassement dans un emploi.

Après avoir été déclaré
inapte, le salarié bénéficie

d’un nouvel arrêt maladie.
L’employeur doit-il malgré
tout rechercher un reclas-
sement ?

Oui, le fait que le salarié béné-
ficie d’un arrêt maladie après
avoir été déclaré inapte par le
médecin du Travail ne dispense
pas l’employeur de rechercher un
reclassement, ou de licencier le
salarié s’il ne peut pas le reclasser.

Après un arrêt de travail, si
je suis convoqué à une visite
médicale de reprise obliga-
toire, mais que je ne m’y
présente pas, quelles sont les
conséquences ?

Lorsque le salarié est convoqué
à une visite médicale obligatoire,
son refus délibéré et répété de s’y
soumettre peut constituer une
faute, voire justifier la rupture du
contrat de travail.

Que faire quand le médecin
du Travail n’a pas précisé si
l’inaptitude est d’origine
professionnelle ou non ?

Si le médecin du Travail n’a pas
renseigné les cases relatives à

l’origine professionnelle ou non
de l’inaptitude, il est vivement
conseillé de l’interroger à ce
sujet.

L’employeur doit-il prendre
en compte obligatoirement
l’avis du médecin du 
Travail ?

La loi du 8 août 2015 prévoit que
l’entreprise doit prendre en
considération l’avis et les indi-
cations émis par le médecin du
Travail. En cas de refus, l’em-
ployeur devra informer par écrit
le salarié et le médecin du Travail
sur les motifs qui ne permettent
pas d’y donner suite.

Puis-je contester l’avis
d’inaptitude du médecin du
Travail ?

Oui. La loi Travail prévoit
maintenant la possibilité de
saisir en référé un conseil de
Prud’hommes pour contester les
éléments de nature médicale
établis par le médecin du Travail.

Quels sont les droits du
salarié licencié sans avis

d’inaptitude ?

Le salarié victime d’un
licenciement nul en raison
du défaut de constatation
de l'inaptitude par le
médecin du Travail et qui
ne réclame pas sa réinté-
gration a droit :
l aux indemnités de

rupture,
l à une indemnité répa-

rant l’intégralité du
préjudice résultant du
caractère illicite du
licenciement et au
moins égale à celle
prévue par l’article
l. 1235-3 du Code du
travail (et donc au
moins égale aux salaires
des six derniers mois).

Jr Casas


